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 > LES CHIFFRES CLÉS 2017/2016   

Comme beaucoup de diocèses en France, le diocèse de 
Lyon est structurellement en déficit « d’exploitation ».

En 2017, comme les années précédentes, les ressources 
courantes (Denier de l’Église, casuel, quêtes, dons 
divers, prestations de services) ne couvrent pas les 
dépenses courantes (budget des personnes, charges de 
fonctionnement des paroisses, de la curie et des services).

Cependant, grâce aux ressources exceptionnelles de 
gestion (principalement des dons et legs) et aux opérations 
exceptionnelles (cessions immobilières), ainsi qu’aux 
produits de placements financiers, le diocèse peut afficher 
un résultat net de 6,2 millions d’euros, nécessaire pour 
faire face à ses investissements pastoraux et immobiliers.

Ce document non contractuel vise à présenter d’une manière simplifiée les grandes lignes budgétaires du diocèse.

Contact : Amaury Dewavrin, Économe diocésain • 6 avenue Adolphe Max • 69321 Lyon cedex 05 • Tél. : 04 78 81 47 51 C
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&
FAITS & CHIFFRES 2017 • DIOCÈSE DE LYON

Chers amis,

Nous voici à nouveau, attentifs à vous rendre compte des recettes 
et dépenses du diocèse. Nous souhaitons également vous informer 
de l’état d’avancement des projets que nous conduisons. Grâce  
à la présence et à l’action de tous les acteurs pastoraux, mais aussi 
à l’apport de chacun des croyants, notre Église dans le Rhône 
et le Roannais est vivante.

Notre Église est vivante, car elle est :

•  Une Église qui accueille chacun, particulièrement dans les 
étapes de la vie chrétienne : baptême, mariage, funérailles...

•  Une Église qui forme et accompagne ceux qui s’engagent 
sur les pas du Christ au Séminaire ou dans nos communautés,

•  Une Église qui annonce et qui rassemble collégiens, 
lycéens, étudiants et jeunes professionnels, leur adresse de 
nombreuses propositions pour vivre leur foi ; qui développe 
l’action des patronages, véritables lieux d’accueil et d’éducation 
(Meyzieu, Vénissieux, Chasselay, Roanne).

Notre Église continue à rénover des lieux de vie, de prière et 
de partage qui deviennent fonctionnels, sécurisés et accessibles 
à tous (maisons paroissiales à Villefranche, Genas, Chassieu, 
Villeurbanne, Lyon 7e, Belleville, une « Maison des Catholiques » 
en construction à Caluire...) ; un nouvel élan sera également 
donné à Fourvière qui accueille chaque année plus de 2,5 millions 
de pèlerins.

« L’Église au service de tous grâce au don de chacun » : 
c’est le thème de la campagne du Denier 2018.

L’Église vit grâce à la solidarité des baptisés qui lui permettent d’agir 
au service de tous. Sachez que votre soutien, quel qu’il soit 
(don, bénévolat, engagement ponctuel...), nous est précieux.

Je vous remercie de votre générosité et vous assure de mon 
entier dévouement au service de l’annonce de l’Évangile.

Amaury Dewavrin, Économe diocésain

317 prêtres, en activité et à la retraite, 
annoncent et célèbrent la Bonne Nouvelle ;

27 séminaristes cheminent sur les pas  
du Christ.

88 diacres accompagnent les curés  
dans nos paroisses ;

De nombreux bénévoles   
apportent leurs compétences au diocèse  
et dans les paroisses. 

92 laïcs en mission  
sont engagés dans la pastorale ; 

68 administratifs s’investissent dans  
la Mission à leurs côtés ; 

> Retrouvez tous les chantiers sur lyon.catholique.fr 

 >  POUR EN SAVOIR PLUS ET AGIR  

•  Denier de l’Église : 
Participez à la rémunération des prêtres 
et salariés, soutenez les prêtres âgés  
(via la Fondation Nationale pour  
le Clergé) et recevez un reçu fiscal  
(IR ou IFI).

Contact :  
Martine OBOZIAN  
Tél. : 04 78 81 47 60 / 04 78 81 47 61 
E-mail : infodon@lyon.catholique.fr 
Donner en ligne : www.donnonsaudenier-lyon.fr

•  Dons et legs :
Transmettez en franchise d’impôt  
et aidez-nous à construire l’Église de demain.

Contact :  
Véronique SUMEIRE / Gaston GIROD 
Tél. : 04 78 81 47 53 / 07 83 57 17 20 
E-mail : donsetlegs@lyon.catholique.fr

Pour ne rien perdre de l’actualité,  
suivez le diocèse de Lyon :

- sur Facebook.com/diocesedelyon
-  sur Twitter @CardBarbarin  
et @diocesedelyon

-  abonnez-vous à Eglise à Lyon :  
lyon.catholique.fr   

•  Fondation Saint-Irénée : 
Elle abrite les activités caritatives et culturelles  
du diocèse. Vous recevrez un reçu fiscal.  
(IR, IFI ou mécénat)

Contact :  
Étienne PIQUET-GAUTHIER 
Tél. : 06 83 84 58 23 / 04 78 81 48 61  
E-mail : epg@fondationsaintirenee.org

  > ILS SONT AU SERVICE   

  DE LA MISSION DE L’ÉGLISE  

Dans notre diocèse, 592 personnes  
vivent grâce aux dons des baptisés.

  > UN NOUVEL ÉLAN    

   POUR FOURVIÈRE   

Le diocèse est engagé, aux côtés 
de la Fondation de Fourvière, dans 
la restauration de ce lieu spirituel 
emblématique de notre région.

Basilique Notre-Dame de Fourvière

En milliers d’euros (arrondis) 2017 2016
Produits d’exploitation

Charges d’exploitation

Résultat d’exploitation

26 08 9

27 1 9 1

- 1 1 02

27 5 2 8

28 5 4 3

- 1 0 1 5



  > RESSOURCES COURANTES  

•  La collecte du Denier de l’Église a diminué 
par rapport à 2016. Ce niveau de collecte reste 
possible grâce à la générosité de nos fidèles 
donateurs, dont le nombre a baissé entre 2016 
et 2017, et aux dons faits au titre de l’ISF (via la 
Fondation Nationale pour le Clergé). Déduction 
faite des charges de la collecte, le Denier est 
cette année légèrement inférieur au budget 
des personnes (9,6 millions d’euros de collecte 
nette).

•  Les prestations de services et autres 
produits incluent notamment les pèlerinages, 
les JMJ, les locations de salles paroissiales, la 
catéchèse, les abonnements à Église à Lyon...

 > RESSOURCES FINANCIÈRES  

Le diocèse dispose de ressources financières 
composées des revenus sur valeurs mobilières 
de placements et des plus-values réalisées lors 
des cessions de ces valeurs. Le rendement de ces 
placements a été de 4,31 %.

 > RESSOURCES    

   EXCEPTIONNELLES  

•  Les legs permettent de financer des projets 
de construction ou de rénovation à caractère 
pastoral. Cette ressource est en augmentation 
cette année.

•  Les ventes immobilières : il n’y a pas eu 
d’opération exceptionnelle sur 2017.

NOS EMPLOIS NOS RESSOURCES

Chiffres en millions d’euros 
(arrondis) 2017 2016

Budget des personnes 9,8 9,8

Charges  
de fonctionnement  
des paroisses

7,5 7,7

Charges courantes 6,6 6,9

Dotation amortissements 0,9 0,8

Charges  
de fonctionnement  
de la curie et des services

9,6 10,8

Charges courantes 7,2 8,1

Dotation amortissements 2,4 2,7

Résultat d’exploitation

Charges financières 0,07 0,3

Résultat financier

Dotations provisions 
exceptionnelles

0,8 0,5

Dotations à fonds dédiés 0,7 0,2

Autres charges 
exceptionnelles

1,2 0,3

Résultat exceptionnel

Excédent comptable qui finance les investissements

Chiffres en millions d’euros 
(arrondis) 2017 2016

Denier de l’Église 10,0 10,3

Quêtes 6,0 6,0

Casuel 1,9 1,9

Dons divers 1,6 1,7

Prestations de services  
et autres produits

6,3 7,4

-1,1 -1,0

Ressources financières 3,5 2,8

3,4 2,5

Reprise de fonds dédiés 0,2 0,6

Dons et legs 6,2 2,7

Ventes d’immeubles  
et titres

0,1 0,5

Autres produits 
exceptionnels

0,1 0,2

3,9 3,0

6,2 4,5

LES COMPTES 2017 
Les comptes 2017 de l’Association 
Diocésaine de Lyon ont été certifiés sans 
réserve par le Commissaire aux Comptes. 
Pour disposer d’une information complète 
et consulter l’intégralité des comptes, vous 
pouvez vous rendre sur le site internet du 
Journal Officiel (rubrique associations).

  > CHARGES COURANTES  

•  Le budget des personnes est stable.  
Il intègre les traitements et charges sociales des 
prêtres et laïcs, les indemnités de logement des 
prêtres, les taxes basées sur les salaires, les frais 
liés aux prêtres âgés (maisons de retraite...).

•  L a  d i m i n u t i o n  d e s  c h a r g e s  d e 
fonctionnement de la curie et des services 
s’explique principalement par l’absence 
d’évènements exceptionnels (comme les JMJ), 
qui avaient impacté les charges 2016.

 > CHARGES FINANCIÈRES  

La baisse des charges financières s’explique par 
une diminution des moins-values constatées sur 
les cessions de valeurs mobilières de placement.

 > CHARGES EXCEPTIONNELLES    

Des dotations exceptionnelles pour fonds dédiés 
sur les travaux à réaliser ont été comptabilisées. 
Les comptes 2017 constatent également la 
participation exceptionnelle de la curie et de 
la paroisse Notre-Dame des Lumières à la 
construction du pôle pastoral de Caluire.

Des séminaristes de notre diocèse. Sortie de l’église à Mornant.

Des jeunes au patronage.

La future Maison Sainte-Anne  
à Villefranche.

L ’ A C T I V I T É  É C O N O M I Q U E  
DU DIOCÈSE

Le résultat final de 6,2 M€ permet juste de financer les investissements budgétés sur l’exercice 2018, notamment  
des pôles pastoraux.


